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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique à l'égard des jeunes
Question au Gouvernement n° 2521

Texte de la question

PLAN POUR LA JEUNESSE
M. le président. La parole est à M. Bernard Perrut, pour le groupe de l'Union pour un mouvement populaire.
M. Bernard Perrut. Ma question s'adresse à M. Marc-Philippe Daubresse, ministre de 1a jeunesse et des
solidarités actives.
Il y a un an, à Avignon, le Président de la République s'exprimait sur un sujet particulièrement important : la
jeunesse, son avenir, son autonomie et les chances que la société doit lui réserver.
Vaste sujet, il est vrai. C'est pourquoi l'ensemble du Gouvernement s'est mobilisé à travers le plan "Agir pour la
jeunesse" afin de répondre aux aspirations légitimes d'une jeunesse aussi multiple que diverse, qui attend des
mesures concrètes pour l'orientation, la formation, la santé, le logement, l'insertion professionnelle et l'emploi,
ainsi que la citoyenneté. Nous mesurons combien les actions de Luc Chatel et de Valérie Pécresse sont
importantes pour notre pays. Laurent Wauquiez, ici même, évoquait hier...
M. Jean Glavany. Ils ne pensent qu'au remaniement !
M. Bernard Perrut. ... les mesures engagées pour l'emploi des jeunes, les engagements financiers reconduits et
les résultats encourageants obtenus. (Applaudissements sur les bancs du groupe UMP.)
Monsieur le ministre, nous connaissons votre détermination qui est forte. Vous êtes conscient que la question de
la "reconnaissance" de la jeunesse est au coeur de notre dialogue intergénérationnel. Vous voulez, avec juste
raison, encourager l'engagement des jeunes.
Comment expliquer, si l'on en croit un sondage, qu'un Français sur deux a une vision négative de la jeunesse
qui ne serait pas assez réaliste et responsable ?
Monsieur le ministre, pouvez-vous nous dresser un bilan, du plan "Agir pour la jeunesse" ? Quelles suites
entendez-vous lui réserver afin de donner toute sa place à la jeunesse et lui donner confiance ?
N'oublions jamais, mes chers collègues, qu'un pays qui construit son avenir est un pays qui mise sur sa
jeunesse. Nous, au groupe UDF (Vives exclamations et rires sur tous les bancs), au groupe UMP, nous en
sommes convaincus ! (Applaudissements sur les bancs du groupe UMP.)
M. le président. La parole est à M. Marc-Philippe Daubresse, ministre de la jeunesse et des solidarités actives.
M. Marc-Philippe Daubresse, ministre de la jeunesse et des solidarités actives. Monsieur le député, vous l'avez
dit avec énergie, le plan présenté l'année dernière par le Président de la République " Agir pour la jeunesse " est
un plan de mobilisation collective de l'ensemble du Gouvernement sous l'autorité du Premier ministre. Vous
avez cité plusieurs de mes collègues qui y ont fortement contribué.
Le Président de la République a voulu plus d'autonomie pour les jeunes, plus d'autonomie dans les études avec
le dixième mois de bourse et les 44 000 chambres pour étudiants. Plus d'autonomie dans le travail avec le RSA
pour les jeunes travailleurs, et les 30 000 places créées dans les quartiers, grâce au plan de Fadela Amara, en
faveur de l'insertion des jeunes. Plus d'autonomie pour l'égalité des chances avec les 10 000 places dans les
Écoles de la deuxième chance et les 6 700 places - bientôt 20 000, grâce à Luc Chatel - dans les internats
d'excellence. Plus d'autonomie enfin pour l'engagement citoyen avec les 10 000 services civiques. À cet égard,
je suis heureux de vous annoncer que nous venons de lancer, sous l'autorité du Premier ministre, la campagne
de communication qui porte déjà ses fruits. À ce jour, plus de 9 000 jeunes ont fait acte de candidature pour
donner entre six mois et un an de leur vie au service d'un engagement citoyen, solidaire, environnemental ou
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humanitaire.
Oui, monsieur Perrut, nous allons poursuivre dans cette voie. Alors que 80 % des mesures ont été engagées,
nous entamons une seconde étape dont les mots-clés sont : territorialiser les actions - 10 % du territoire, 6
millions d'habitants - ; sécuriser les parcours avec le revenu contractualisé d'autonomie. Il s'agit d'une véritable
déclaration de guerre au décrochage scolaire ! Nous mettrons également l'accent sur l'orientation...(
Applaudissements sur les bancs du groupe UMP.)
M. le président. Merci, monsieur le ministre.
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